
Comment organiser la formation à la transparence salariale dans
l'entreprise ?

Réponse courte

L'organisation de la formation à la transparence salariale repose sur un calendrier anticipé, idéalement avant

l'entrée en vigueur de la transposition selon le calendrier prévu. Le format recommandé combine sessions

présentielles, e-learning et cas pratiques pour garantir l'appropriation des concepts. La formation doit être

dispensée selon un ordre de priorité : d'abord les équipes RH et la direction, puis les managers opérationnels, et

enfin la délégation du personnel.

Un recyclage annuel est nécessaire pour intégrer les évolutions réglementaires et les retours d'expérience. Le

recours à un cabinet spécialisé en droit du travail luxembourgeois ou à un consultant en rémunération garantit la

qualité du contenu. Le cofinancement par l'État est envisageable dans le cadre de la loi du 22 juin 1999 sur la

formation professionnelle continue. L'évaluation post-formation par un test de connaissances et la conservation des

supports assurent la traçabilité.

Définition

L'organisation de la formation à la transparence salariale désigne la planification logistique, pédagogique et

budgétaire des actions de montée en compétences nécessaires à la mise en conformité de l'entreprise avec les

nouvelles obligations de transparence des rémunérations.

Elle couvre le choix des formats, la sélection des intervenants, le séquencement des publics et le suivi de l'

efficacité pédagogique.

Vous êtes RH ? myHR intègre un module transparence salariale ! Demander une démo ?

Conditions d’exercice

L'organisation de la formation doit respecter plusieurs paramètres pour garantir son efficacité et sa conformité.
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Critère Détail

Calendrier Former les équipes avant l'entrée en vigueur de la transposition (2026)

Ordre de priorité 1. RH et direction — 2. Managers opérationnels — 3. Délégation du personnel

Fréquence Formation initiale complète + recyclage annuel

Durée indicative 1 à 2 jours pour la formation initiale, une demi-journée pour le recyclage

Budget Cofinancement possible par l'État (loi du 22 juin 1999 sur la formation continue)

Obligation de traçabilité Conservation des supports, attestations de présence et résultats d'évaluation

Modalités pratiques

Le déploiement de la formation s'organise en étapes successives pour couvrir l'ensemble des publics concernés.

Étape Détail

Diagnostic des besoins Évaluer le niveau de connaissance actuel des équipes sur la transparence salariale

Choix du formateur
Cabinet spécialisé en droit du travail luxembourgeois, consultant en rémunération ou

formation interne certifiée

Format mixte
Sessions présentielles pour le cadre juridique, e-learning pour les fondamentaux, ateliers

pratiques pour la mise en application

Cas pratiques
Exercices de cotation de postes, simulation de calcul d'indicateurs, rédaction d'offres

conformes

Test d'évaluation Questionnaire post-formation pour mesurer l'acquisition des compétences clés

Documentation
Conservation des supports pédagogiques, feuilles de présence et résultats des

évaluations

Recyclage annuel
Mise à jour sur les évolutions législatives, retour d'expérience et approfondissement

thématique

Demande de

cofinancement

Dossier auprès du ministère de l'Éducation nationale dans le cadre de la formation

continue

Pratiques et recommandations

Anticiper le déploiement en lançant les premières sessions de formation dès 2025 pour les équipes RH et la

direction, afin de disposer du temps nécessaire pour ajuster les processus internes avant l'entrée en vigueur de la loi

de transposition.
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Combiner les approches pédagogiques en alternant théorie juridique, exercices pratiques sur les données réelles de

l'entreprise et échanges entre participants pour favoriser l'appropriation concrète des obligations.

Impliquer la délégation du personnel dans la conception du programme de formation pour garantir la pertinence des

contenus et faciliter l'adhésion de l'ensemble des acteurs sociaux.

Évaluer systématiquement les acquis par un test de connaissances, notamment sur les sanctions encourues, et

prévoir un plan d'accompagnement individuel pour les personnes n'atteignant pas le niveau requis.

Cadre juridique

Référence Objet

Directive (UE) 2023/970 Obligations de transparence nécessitant la formation des acteurs internes

Art. L.225-1 et suivants Égalité de rémunération imposant la maîtrise des critères objectifs

Loi du 22 juin 1999 Aide financière de l'État à la formation professionnelle continue en entreprise

Art. L.542-1 et suivants Formation professionnelle continue dans le Code du travail

RGPD (UE) 2016/679 Formation obligatoire des personnes traitant des données salariales

L'investissement dans la formation est rentable à moyen terme : une équipe bien formée réduit les risques de non-conformité, les

contentieux liés à la discrimination salariale et les coûts de remédiation en cas d'écarts injustifiés détectés tardivement. Les

obligations décrites dans cette fiche sont issues de la directive (UE) 2023/970 et entreront en vigueur sous réserve de la transposition

en droit luxembourgeois avant le 7 juin 2026.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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